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Entre 
 
 
Le Syndicat Mixte d’Aménagement Touristique du site d’Arjuzanx, représenté par son 
Président Monsieur Paul CARRERE,  
 
 
et désigné ci-dessous par les mots « le Syndicat Mixte »  
 
 
Et, 
 
 
La Société d’Aménagement des Territoires et d’Equipement des Landes (S.A.T.E.L.), 
représentée par son Directeur Monsieur Frédéric DASSIE,  
 
 
et désignée dans ce qui suit par les mots « la SATEL »  
 
 
 
 
Il est d’abord exposé ce qui suit : 
 
 
Par convention de mandat conclue le 20 avril 2021, le Syndicat Mixte a décidé de confier à la     
SATEL un marché de mandat de réalisation d’une aire de camping-car sur le site d’Arjuzanx pour 
une durée de 2 ans. 

Compte tenu de l’état d’avancement de ce projet d’aménagement, il y a lieu de conclure le présent 
avenant qui a pour objet de prolonger la durée dudit mandat de maîtrise d’ouvrage de deux années 
supplémentaires. 
 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Délai de réalisation de la mission 
 
Un délai de deux années supplémentaires est accordé à la SATEL afin de mener à bien sa mission. 

 
 

Article 2 : Dispositions diverses 
 
Les autres dispositions du marché initial demeurent inchangées par le présent avenant. 
 
 
 
 

Fait à Mont-de-Marsan,  
Le 
 
 
 
 

 
Pour la SATEL,      Pour le Syndicat Mixte, 
 
 
 
 
 
Frédéric DASSIE      Paul CARRERE 
Directeur        Président du Syndicat Mixte 


